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1. PARCELLES DU PROJET SUR LE TERRITOIRE DE MORTEAU 
 

 
 

La Commune de Morteau est en train d’acquérir les emprises du projet sur les parcelles listées ci-dessus. Les délibérations du conseil municipal de Morteau qui 
engagent les procédures d’achat sont jointes en annexe. 

La Commune de Morteau est partie prenante dans le projet d’aménagement d’une voie de mobilité douce reliant les villes de Morteau et Montlebon. 

Dans ce cadre, la Commune de Morteau autorise le projet. 

La Commune de Montlebon est partie prenante dans le projet d’aménagement d’une voie de mobilité douce reliant les villes de Morteau et Montlebon. 

Dans ce cadre, la Commune de Montlebon autorise le projet. 

Le Maitre d’Ouvrage public interviendra donc en matière d’aménagement et de gestion de la ressource en eau sur des propriétés publiques des Communes de 
Morteau et de Montlebon. 

Les emprises du projet sur les parcelles listées ci-dessus sont disponibles car les prochains propriétaires (Communes de Morteau et de Montlebon) autorisent le pro-
jet. 

Il n’est donc pas nécessaire de réaliser une Déclaration d’Intérêt Général.  

MORTEAU

Parcelles concernées par l'aménagement

Surface totale des 

parcelles concernées

Emprise du projet

sur la parcelle
Propriétaire

Justificatif d'autorisation du 

propriétaire

000 AI 204 458 mètres carrés 458 mètres carrés
Caisse des Ecoles

Commune de Morteau
La Commune autorise le projet

000 ZA 3 7 070 mètres carrés 1000 mètres carrés FAIVRE Catherine

Acquisition de 7 070 m² par la CCVM 

en cours. La délibération du conseil 

municipal de Morteau qui engage la 

procédure d’achat est jointe en 

annexe.

000 ZA 4 11 035 mètres carrés 160 m²
BOURDENET

Christophe

Acquisition de 963 m² par la CCVM en 

cours. La délibération du conseil 

municipal de Morteau qui engage la 

procédure d’achat est jointe en 

annexe.

000 ZA 7 4 840 mètres carrés
1 x 10 m² (franchissement)

+ 1 x 100 m² (chemin agri)

Soit 110 m² au total

Commune de Montlebon La Commune autorise le projet

RD48 - Domaine public communal - La Commune autorise le projet

Rue du Pont Rouge - Domaine public communal - La Commune autorise le projet

Chemin du stade - Domaine public communal - La Commune autorise le projet

Non renseigné car il ne s'agit pas d'une parcelle

Non renseigné car il ne s'agit pas d'une parcelle

Non renseigné car il ne s'agit pas d'une parcelle
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2. PARCELLES DU PROJET SUR LE TERRITOIRE DE MONTLEBON 
 

 
 

La Commune de Montlebon est en train d’acquérir les emprises du projet sur les parcelles listées ci-dessus. Les délibérations du conseil municipal de Montlebon se-
ront fournies avant le début de l’enquête publique. 

La Commune de Montlebon est partie prenante dans le projet d’aménagement d’une voie de mobilité douce reliant les villes de Morteau et Montlebon. 

Dans ce cadre, la Commune de Montlebon autorise le projet. 

Le Maitre d’Ouvrage public interviendra donc en matière d’aménagement et de gestion de la ressource en eau sur des propriétés publiques des Communes de de 
Montlebon. 

Les emprises du projet sur les parcelles listées ci-dessus sont disponibles car le prochain propriétaire (Commune de Montlebon) autorise le projet. 

Il n’est donc pas nécessaire de réaliser une Déclaration d’Intérêt Général. 

 

MONTLEBON

Parcelles concernées par l'aménagement

Surface totale des 

parcelles concernées

Emprise du projet

sur la parcelle
Propriétaire

Justificatif d'autorisation du 

propriétaire

000 AB 362 6450 mètres carrés 30 m² Commune de Montlebon La Commune autorise le projet

000 AB 155 800 mètres carrés
Si possible = 45 m²

Sinon = 20 m²
JOANY André

000 AB 156 1091 mètres carrés
Si possible = 60 m²

Sinon = 20 m²
JOANY André

000 AB 4 1007 mètres carrés 2 m² JOANY André ????

000 ZA 31 3 081 mètres carrés 150 m² (chemin agri) Association foncière

000 ZA 29 2 228 mètres carrés 15 m² (franchissement) Association foncière

000 ZA 28 15 078 mètres carrés

1 x 25 m² (placette 2)

+ 1 x 30 m² (arbres)

+ 1 x 25 m² (arbres)

+ 1 x 25 m²(placette 3)

soit 107 m² au total

Commune de Montlebon La Commune autorise le projet

RD48 - Domaine public communal - La Commune autorise le projet

Rue du Douds - Domaine public communal - La Commune autorise le projet

Rue des Creux - Domaine public communal - La Commune autorise le projet

Les délibérations du conseil municipal 

de Montlebon seront fournies avant le 

début de l’enquête publique.

Non renseigné car il ne s'agit pas d'une parcelle

Non renseigné car il ne s'agit pas d'une parcelle

Non renseigné car il ne s'agit pas d'une parcelle
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